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Présentation
L’herbe de la Pampa appartient à la famille des Poacées (ancienne famille des 
graminées). Elle est originaire d’Amérique du sud et a été introduite en France dans 
un but ornemental. Dans les milieux naturels, elle colonise les littoraux près des 
dunes, les marais arrière-littoraux, mais aussi les formations arbustives et le long 
des routes. Elle est également cultivée dans les jardins publics et privés, notamment 
dans les années 90 où elle a été largement plantée. C’est une plante qui affectionne 
le soleil et l’humidité mais qui a la capacité de s’adapter à tout type de température. 
Elle a une durée de vie variant de 10 à 15 ans.

Foyers d’herbe de la Pampa recensés en France en 2016. 
Réalisé par FCBN d’après les données du réseau CBN, 2016.

En France, l’herbe de la Pampa a 
le statut biogéographique d’espèce 
exotique envahissante pour ses 
conséquences écologiques (MULLER 
S., 2004). On la retrouve principalement 
sur la façade atlantique. 

En Bretagne, l’espèce a été principalement rencensé près des côtes. Certains 
foyers connus compte des centaines de plants, notamment dans la zone du port de 
commerce de Brest où le climat océanique doux l’a favorisé. Son développement est 
facilité par le vent qui permet la dispersion des graines. 

Répartition de l’herbe de la Pampa en Bretagne par 
commune depuis 1994. Réalisé par le CBN Brest, 
10 février 2021.

Après 2010

Avant 2010

Pas de données



L’herbe de la Pampa, Cortaderia selloana
Reconnaître et surveiller 

les plantes invasives 
en Bretagne

www.fredon-bretagne.com

Reconnaissance

Risques
La présence d’herbe de la Pampa dans les milieux naturels comporte un risque pour 
la biodiversité et les paysages, car elle change la structure et la composition de la 
flore des sites qu’elle colonise. Elle monopolise l’eau, les nutriments et la lumière, ce 
qui entraine une disparition de nombreuses espèces. De plus, elle est réputée pour 
être inflammable et peut donc contribuer aux risques d’incendie. 

Elle peut aussi avoir un impact sur la santé car elle possède des feuilles longues, 
acérées et coupantes. Ces coupures sont généralement suivies d’inflammations. 

•	 Près de 3 m de hauteur et parfois plus de 2 m de diamètre ;
•	 Forme de grandes touffes ;
•	 Feuilles fines, linéaires, aux bords coupants pouvant atteindre 2 m et de couleur 

vertes ;
•	 Fleur en plumeau à la couleur variant de différents beiges, voir rose.

Lutte
Comme toute espèce exotique envahissante, la lutte doit débuter le plus tôt possible, 
dès l’identification, afin d’accroître les chances qu’elle ne se développe pas. Pour 
les espèces végétales exotiques envahissantes, il est plus simple d’agir lorsque les 
plants sont jeunes pour faciliter la lutte, comme avec l’arrachage. 



WWW.FREDON-BRETAGNE.COM

5 rue Antoine de Saint-Exupéry - 35235 THORIGNÉ-FOUILLARD
fredon@fredon-bretagne.com

C
on

ce
pt

io
n 

gr
ap

hi
qu

e 
: F

R
E

D
O

N
 B

re
ta

gn
e 

- 
N

e 
pa

s 
je

te
r 

su
r 

la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

Lutte - (suite)
Pour lutter contre l’herbe de la Pampa, il existe plusieurs solutions : 

•	 Le traitement mécanique par l’arrachage qui consiste à extraire les racines. Il 
peut être réalisé soit de manière manuelle, à l’aide d’une pioche, ce qui se révèle 
plus fastidieux (à réserver sur un très petit nombre de plants) ou soit de manière 
mécanique en utilisant une mini pelle ou un engin lourd. 

•	 Couper les tiges florales avant la dissémination des graines (dès le début du 
mois de septembre). Cette solution permet de stopper les risques de dispersion 
de l’espèce provisoiremment. 

•	 Ne pas acheter et planter ; il existe des alternatives. Demander des conseils à 
votre fournisseur.

 À faire
Privilégier les espèces 

végétales locales

 À ne pas faire
Ne pas semer ou planter

Ne pas acheter
Ne pas disséminer


